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Fiche technique de nettoyage des locaux
RESTAURANT SCOLAIRE

L’Agent d’entretien a en charge le nettoyage des bâtiments qui permet de maintenir des conditions d’hygiène et de sécurité optimales dans ces derniers. Cet entretien s’effectue dans la mairie, la salle socioculturelle, l’école, le restaurant scolaire et nécessite l’emploi de techniques, de produits et de matériels spécifiques qui génèrent des risques particuliers.  

Documents de référence :
1. CDG-64 : Recommandations pour une meilleure prise en compte des conditions de travail des Agents d’Entretien 2018.

      2.   Institut National de Recherche et de Sécurité. Nettoyage des locaux de travail. 

      3.  CDG-38 Comment choisir et acheter ses produits d’entretien ?
TACHES A REALISER dans les locaux suivants :
· VESTIAIRES (Lavabos – Mobilier – Sols)
· REFECTOIRE (Tables – Chaises – Lavabos – Sols)
· CUISSON (Plan de travail - Four mixte - Four - Piano – Hotte – Etagère – Faïence)

· CUISSON (Inox - Lave-mains – Etagères – Micro-ondes - Faïence - Porte - Sols)
· LAVERIE (Table Inox – Lave-vaisselle – Grosse plonge – Murs/Faïence – Porte - Sols)

· PREPARATION FROIDE  (Poubelle – Bac de lavage Légumes - Plan de travail -

                                                    Congélateur - Chambre froide – Cellule de refroidissement - Faïence - Sols)     
· STOCKAGE / RESERVE SECHE (Murs – Portes – Etagères – Sols)
Compte tenu de l’évolution  des consignes d’hygiène et de sécurité au niveau national, les produits à utiliser sont référencés sur les plans de nettoyage en application.
NOTA : La réalisation des tâches se fera selon le planning validé par l’élu référent
Le matériel utilisé répond aux besoins et aux objectifs identifiés. En ce qui concerne l’usage des lavettes, il convient de respecter la convention par couleur selon document de réf.1. Elle s’établit comme suit :
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CONSIGNES A APPLIQUER LORS DE L’ENTRETIEN DES LOCAUX
L’Agent s’équipera des EPI (Equipements de Protection individuel) 

Le port des lunettes de protection et le port de gants de ménage sont à appliquer selon  les recommandations de la  fiche de données de sécurité du produit utilisé.
Le port de la blouse est obligatoire.
NOTA : Avant la première utilisation de chaque produit, consulter les fiches techniques (F.T) et les fiches de données de sécurité (F.D.S) qui se trouvent dans le classeur rouge  PMS
PLAN DE MAITRISE SANITAIRE .
Veillez à une aération régulière des locaux.
Nous avons mis en place une machine à laver le linge dans la tisanerie de la Mairie.
L’agent lavera les lavettes et les mops.
Programme :
· 90° pour les lavettes 
· 60° pour les mops  
puis  seront ensuite étendues sur le séchoir.

Nota Bene : Nettoyer, ranger et maintenir en état le matériel à la fin de l’utilisation.
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